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Projet de règlement grand-ducal fixant les grilles horaires de l'année scolaire 
2014/2015 des formations aux métiers et professions qui sont organisés suivant les 
dispositions ayant trait à l'organisation de la formation professionnelle de base et de 
la formation professionnelle initiale. 

Base légale: Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle 

Art. 10. La formation professionnelle de base organisée par métier/profession comporte : 
1) des modules de formation pratique et de théorie professionnelle d'accompagnement intégrée qui confèrent à 
J'apprenti les compétences pratiques et les connaissances de base d'une activité professionnelle ; 
2) des modules d'enseignement général permettant à l'apprenti d'apprendre à connaitre Je monde du travail ainsi 
que Je fonctionnement de la société civile ; 
3) un encadrement pédagogique pour permettre à l'apprenti d'acquérir les compétences sociales indispensables 
à son insertion sociale et professionnelle. Un encadrement de ce type peut également être offert avant Je début 
de la formation proprement dite. 
Les conditions d'admission, les modalités de fonctionnement, les métiers/professions sur lesquels elle porte, les 
objectifs et les contenus, les modalités de l'évaluation de la formation professionnelle de base ainsi que les 
passerelles vers la formation professionnelle initiale sont déterminés par règlement grand-ducal. 
Art. 32. Les domaines d'apprentissage sont constitués d'unités capitalisables subdivisées en modules. 
JI existe trois types de modules : 
1. des modules fondamentaux; 
2. des modules complémentaires; 
3. des modules facultatifs y compris les modules préparatoires aux études techniques supérieures. 
Les modules fondamentaux et complémentaires sont obligatoires. 
Les modules fondamentaux sont interdépendants et à caractère progressif 
Leur chronologie est réglementée. 
Chaque formation comprend obligatoirement un projet intégré intermédiaire et un projet intégré final qui constituent 
un seul module fondamental. 
Les modules complémentaires à caractère non progressif sont indépendants les uns des autres. 
Les modules facultatifs permettent d'élargir la formation professionnelle initiale. 
Les modules préparatoires aux études techniques supérieures peuvent être accomplis soit pendant la durée 
normale des études, soit à la suite de J'obtention du diplôme. 
Un règlement grand-ducal fixe la durée de la formation par métier et profession, Je nombre des unités capitalisables 
et des modules, ainsi que le caractère, les objectifs, le contenu, la séquence et la durée des modules. 

Exposé des motifs et commentaire des articles 

Le présent règlement grand-ducal définit les grilles horaires des formations aux métiers et 
aux professions qui sont organisées conformément à la loi modifiée du 19 décembre 2008 
portant réforme de la formation professionnelle. 

Les grilles horaires de l'année scolaire 2013/2014 restent en vigueur pour les modules pour 
lesquels un rattrapage a été décidé par le conseil de classe. Cette disposition permet au 
conseil de classe d'organiser le rattrapage d'un module non réussi suivant les dispositions 
de la grille horaire qui était en vigueur au moment où l'élève a échoué dans le module. 



Projet de règlement grand-ducal fixant les grilles horaires de l'année scolaire 
2014/2015 des formations aux métiers et professions qui sont organisés suivant les 
dispositions ayant trait à l'organisation de la formation professionnelle de base et de 
la formation professionnelle initiale. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle, 
notamment les articles 1 0 et 32 ; 

Les avis de la Chambre d'agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des 
métiers et de la Chambre des salariés demandés ; 

Notre Conseil d'État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse et 
après délibération du Gouvernement en Conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1er. L'enseignement des formations aux métiers et professions qui fonctionnent selon 
les dispositions de la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation 
professionnelle est dispensé suivant les grilles horaires en annexe du présent règlement. 

Les effectifs des classes et des auditoires mentionnés dans les remarques des grilles 
horaires n'ont qu'une valeur indicative. 

Art. 2. L'article 1er du règlement grand-ducal du 9 juillet 2013 fixant les grilles horaires de 
l'année scolaire 2013/2014 des formations aux métiers et professions qui sont organisées 
suivant les dispositions ayant trait à l'organisation de la formation professionnelle de base et 
de la formation professionnelle initiale est abrogé avec effet au 15 septembre 2014, sauf 
pour les modules figurant dans les grilles horaires de l'année scolaire 2013/2014 qui restent 
en vigueur pour les élèves qui suivent un rattrapage décidé avant l'année scolaire 
2014/2015. 

Art. 3. Le présent règlement est applicable à partir de l'année scolaire 2014/2015. 

Art. 4. Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse est chargé de 
l'exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
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